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Tél. : 02 69 80 75 67 /  

                                                                                                                                                  Messieurs Les présidents de clubs. 
                                                                                                   
                                                                                                  

Objet : Préparation saison 2016. 
  
 

Monsieur le président, 

 

Voici quelques éléments et rappels pour bien préparer la saison 2016. 

 

 Pour s’engager lors de la saison 2016, chaque club doit avoir un solde positif. 

 Les chèques de caution ne seront plus acceptés par la comptabilité. 

 Chaque club devra saisir toutes ses licences (même les mutations) sur Footclubs. 

Aucune licence ne sera saisie par les agents de la Ligue sauf cas particulier. 

 Le club recevant une rencontre à l’obligation de saisir le résultat sur Footclubs au plus tard le 

dimanche minuit, la feuille de match reste à déposer sous 48h pour vérification et validation. 

 Les équipes de DH et DHT ont l’obligation d’avoir un terrain clôturé et éclairé.  

 Les dossiers d’engagement pour la saison 2016 seront disponibles mi novembre 2015.  

 La période de mutation normale ira jusqu’au 31 janvier 2016 (licence validée), nous vous 

invitons à anticiper vos saisies.  

 Les matchs de jeunes feront l’objet de contrôles réguliers, car beaucoup jouent sans licence. 

 Les licences (éducateurs et arbitres) sont à saisir dès l’ouverture des engagements.  

 Pour rappel, article 50 des statuts et règlements de l’arbitrage « l’arbitre qui renouvelle 

sa licence après le 15 mars, ne représente pas son club pour la saison en cours… » 

 

Le règlement intérieur 2016 est disponible sur le site de la Ligue, merci de prendre en 

compte les modifications adoptées lors de la dernière AG du 29 mai 2015. 

 

Le 3ème numéro du magazine Vestiaire offert par le Président et son Comité Directeur est 

disponible pour les clubs qui ne l’ont pas encore retiré. Merci de le demander à l’accueil. 

 

Je me tiens à votre disposition pour tout complément d’information  

Recevez monsieur le président mes salutations sportives. 

 

                                                     Par ordre et Délégation du Président 

                                                                                      Aurélien TIMBA ELOMBO 

                                        Directeur Général  
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